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Amende1ncnt au p1·ojet d'adresse. 

Paraqraphe additionnel. 

Elue pat· les suffrages libres du peuple, la Chambre des Hepré 
sentans se montrera, comme la Chambre dissoute, gardienne des 
libertés que la constitution a garanties, dévouée à la patrie et au 
Roi que la nation s'est choisi. 

Pleine de confiance dans l'attachement sincère de Votre Majesté 
à nos institutions, la Chambre sait qu'elle a le droit de compter 
sur une entière indépendance d'opinion pour tous ses membres; 
et Votre Majesté peut compter aussi que tous, quelles qu.e soient 
les autres fonctions qu'ils occupent, feront leur devoir de bons et 
loyaux députés. 

IsrnORE lf.ALLON. 
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